
D élections
Québec

Rentrées de fonds:

2 Contributions (annexe 3) 874.64 nombra de donateurs 9

3 Revenus d’activ lôs potitiques (annexe 1, talaI Al

4 Revenus accsoe (annexe I, total O

874.4 S

oo $

0’OO s

200O0O s

00o $

0o S

__________

$

0oo $

2874;64 $

Autos rentrées do fonds:

Emprunts (annexe 2, lotal C)

________
____ _____$

13 TOTAL DES RENTRÉES DE FONDS le.1 10 à 12) 2874-64] 2874-64 S

14 TOTAL DES FONDS DISPONIOLES )t ios 1 + 13) (à reponeràla page 2. ligne 15)

_________

-

2B7464

Remarque Il est recommandé au représentant officiel de conserver une copie de ce rapport avant de le transmettre

au directeur généra! des élections ail aux bureaux dElectiotis Québec.

Autorisée par le directeur général des élections

Second Rapport financier d’un candidat indépendant autorisé

OSE-21 1-VF 15-03)

ÉTAT DES RÉSULTATS

ENCAISSEAU DÉBUT DE LEXERCICE (qno 26 du rapport tinancier precédent, s’il y a lieu)

s

j oooj5

Revenus dapporlement

6 Avance reçue du dIrecteur général des élections

D

7 Raaboursane,4 des dépenses ectoraies pa la dixectetr gènér des élde.-a
— saaxrn.recnkblr.a

o lntérètsgagnés

--

Autres revenus (précise4

10 Total partiel (lignes 2 à 9)

11 o0o $

Publiée le 23juin 1992

Mise à jour: juin 201g



Card!dal)e) rdêpereant)o) auta!sée)

Jean-Marc Bayer

ÉTAT DES RÉSULTATS (suite)

15 TOTAL DES FONDS DISPONIBLES ipagul.l9n014) — —

2874MIs

2841 $

000 s

000 $

ciao $

Autres sorties de tonds:

23 Remboursements d’emprunts (annexa 2. :otal 0) 281140 $

24

25 TOTALDESSORTIESDEFONDS)Iignu’:22à24) I 287464 2574.64 $

26 £NCAISSEÀLAflNDEL’EXERCICErr’eslS-25)

______

0001s

26

29

Remboursement d’avance reçue du directeur général des élections (:igne 18)

Autorisée parle directeur général des élections

Sorties de fonds:

15 h:&4s sur emprunts )arnexe 2 cm: R

17 Dépenses é’ectonsies (rapport de deper ra éleclora es, :gre 12)

16 Remboursement d’avance reçue du dipecleur générai des élections

19 Dépenses autres qu’électorales (total E du formulaire DGE-222-VF)

20 Remboursement au directeur gênerai des ée:tinns -

Revenus d’activités politiques exccdat’: 5 % des coù:s rées

Facture CIA-j-?’IB- (1902-1903) ec (1806-13:0)
21 Autres dépenses (préciser):

___________________________

22 Total partie) (lignes 16 à 21)

o oo
35.13

63.24 $

Chèque au OGE

12.40+21.57+1.16

$

CALCUL DE LA DETTE ÉLECTORALE OU DU SOLDE À REMETTRE AU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

27 Solde des emprunts (annexe 2, total E)

Avarice reçue du d.rectejr gà9erzl des éract;crs page 1, I gre 5)

Total partiel tignes 27 28) — -

_______________

ci00 s

000 s

000

_______—

00s

31 Total partIel (lignes 29 . 30) -

____________—.

— 0 00 b- O 00 s

32 -Ercaisaeàta fin de l’exercice C.c’ie2S)
0.00

$

33 DETTE ÉLECTORALE (rignes 31 - 32) la. sotde pestiti 000 I $

34 SOLDE À REMETTRE AU D)RECTEUfl GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS Urgnas 31-32)(&s&denéqatr otals
* Excluant ceux indiqués au rapport de dépenses électorales

Publiée le : 23juin 1992
Mise à jour: juin 2018
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candoeIén
Boyer

Annexe 4 - Cautionnements

NOMETPRÉNOMDELÉLICWICE ADRLSSE Ou DOMICILE -

ou ttucntm- {Nuepn:Io scndport&)____________

Annexe 5 - Établissements financiers où sont déposées les sommes recueillies

NOM 0E LÉTAELJS&IIENT - ASRSSE DE L EflBLISSE4T - -

—

OU OOIWIE

Publiée le 23juin 1992
Mise à jour juin 2018

Autorisée par le directeur général des élections

Annexe 6 - Contributions en biens et services



Signature et déclaration du représentant officiel

Maxime BoyerJe,
Prénom Nom

.,

doinlciite(e) au
— -

Ad: asse

représentant(e) officiel(te) du (de la) candidat(e) indépendant(e) autorisé(e)

Jean-Marc Boyer

Nom du (de lal croisse) -dênencanhiel auion*e)

déclare ce qui suit:

1. La sollicitation de contributions na été faite que sous ma responsabilité ou par ‘entremise des personnes
que j’ai désignées par écrit conformément à la Loi électorale (LE).

2. Toutes les contributions recuelilies ont été versées en conformité des dispositions de la section Il du chapitre Il
de la LE.

3. Tous les comptes bancaires ouverts au bénéfice de la personne candidate sont inscrits au présent rapport,

4. Toutes les sommes recueillies pour la personne candidate ont été déposées à même le ou ies comptes
bancaires ouverts au bénéfice de celle-ci et sont conformes à la Loi.

5. SI applicable, toutes les sommes reçues du directeur générai des élections ont été déposées à même le ou
les comptes bancaires ouverts au bénétice de la personne candidate.

6. Les prêts obtenus et les cautions signées relativement à ceux-ci sont conformes à la Loi. Notamment, lorsque
cesprêts proviennentd’unélecteur, ils ontétéversés â partir de son compte personnel par Interac volontairement,
sans compensatIon ni contrepartie, et ils ne feront pas l’objet d’un quelconque remboursement autrement
que ce qui est prévu à l’acte d’emprunt.

7. Toutes les dépenses que j’ai faites ou autorisées, à l’exception des dépenses électorales, sont inscrites
au rapport financier et ont été engagées conformément aux exigences de la Loi.

8. Toutes les sorties de fonds ont été acquittées à môme le ou les comptes bancaires inscrits au présent
rapport financier, à l’exception des dépenses électorales.

9. Aucune dépense n’a été acquittée en argent comptant, à l’exception de celles provenant d’une petite
caisse constituée à même le fonds de la personne candidate, sous la responsabilité de la représentante
officielle ou du représentant officiel. D’après l gouvcmcn,cnr du Canada une catir de crédit n’est pas dc i’argcnt comptant.

10. Toutes les dépenses ont été engagées au prix courant du marché. 0e plus, un reçu de contribution e été
remis pour tout bien ou service fouml gratuitement par un électeur, à l’exception du travail bénévole.

11. Les pfrscnnes ayant effectué du travail bénévole au sens de l’article 88 (1) au cours de la période l’ont
fait prsoi,nellement et vo ntairement, et le fruit de ce travail a été fait sans compensation ni contrepartie.

12. Le rnLlgnements co nus dans le présent rapport ainsi que ses annexes sont vrais, exacts et complets.

le
2020-03-01

Slgnatue de la repMsent n soir elle ou du représentant afticci Date

Publiée le :23 Juin 1992 Autorisée par le directeur général des élections
Mise àjour :juïn 2018



Signature et déclaration du candidat indépendant autorisé

Je, Jean-Marc Boyer
Prénom Nom

domlcllle(elau
Adresse

Vimont
candldat(e) indépendant(e) autorisé(e) de la circonscription de

__________________________

Nom de la c’rconscnption

déclare ce qui suit:

1. J’ai été informé(e) des règles de financement.

2. J’ai rappelé aux personnes autorisées à solliciter des contributions l’obligation de respecter les règles
de financement.

3. J’ai été informéje) des pratiques de sollicitation de ma représentante officielle ou mon représentant
officiel et juge qu’elles sont conformes à la Lei.

4. Je déclare avoir transmis au représentant officiel bute l’information financière pour lui permettre de
dresser ce rapport.

5. J’ai pris connaissance du rapport et j’ai obtenu tous les éclaircissements nécessaires sur son contenu.

6. Je prends acte de la déclaration du représentant officiel.

7. Je vous confirme qu’à ma connaissance, le représentant officiel a réalisé son mandat en conformité
avec la Loi. Le plus usle possible sans répondre à la demande de la Banque RBC qui voulait nous

obliger à changer le nom du titulaire du compte de banque comme ceci
j M xime Boyer agent officiel d: Joen Marc Doe,or.‘‘ le 2020-03-01

lgnature du tde la) dJdatle) Indépendanife) autorisé(e) Date

Publiée le t 23juin 1992 Autorisée par le directeur général des élections
Mise àjour juin 2018




